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Avant-Propos

Au Nord-Cameroun, les approches de vulgarisation ont longtemps gardé un caractère techniciste, abordant rarement l'exploitation agricole dans son ensemble. Les producteurs, qui cultivent de petites superficies (2 à 3 ha) et pratiquent peu d'élevage, ne sont pas préparés à l'évolution en cours vers une économie de marché. Il est urgent d'améliorer leur capacité d'auto analyse et les performances technico-économiques de leurs exploitations. Dans cette optique, une démarche d'aide à la décision est développée depuis 1998 dans le cadre du Pôle Régional de Recherche Appliquée au développement des savanes d'Afrique Centrale (Prasac), en collaboration avec le projet Développement Paysannal et Gestion de Terroir (DPGT). 

Etendue sur trois ans, cette démarche va de la formation aux bases de la gestion (Année 1) et aux analyses technico-économiques (Année 2) vers un conseil pour des groupes restreints (3 à 4 paysans) et des individus (Année 3). Cette démarche vise à susciter la réflexion, favoriser la mesure et la prévision et intégrer les aspects économiques. 

Depuis 2 ans, des animateurs (conseillers), pour la plupart Techniciens Agricoles, ont été formés à l’approche. Ils ont animé des groupes de paysans sur des thèmes communs à l'ensemble des exploitations (sécurité alimentaire, gestion de la trésorerie, préparation de la campagne agricole, bilan technico-économique par culture), mais aussi sur des thèmes techniques ciblés n’intéressant pas nécessairement l’ensemble du groupe (alimentation des bovins en saison sèche, lutte contre les adventices…). Des paysans ont intégrés la démarche comme animateurs en appui aux conseillers formés pour la mise en œuvre du programme de l’année 1. Un carnet d'exploitation est utilisé comme support pour inciter à la prise de notes. 

Les principaux changements (évolutions) perceptibles touchent les pratiques de gestion, à savoir le développement de la prévision, et le recours de plus en plus fréquent à la mesure. Pour le moment, il n’est pas encore possible de mettre en évidence des effets économiques du Cdg au niveau exploitation agricole.

Cette première étape du Cdg s'assimile à la formation, à la vulgarisation et au conseil (diagnostic) d'exploitation. Les perspectives sont de mettre en œuvre un programme de développement du Cdg à plus grande échelle afin d’étudier, de valider et de préciser les conditions de durabilité et de viabilité économique de cette approche.
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1. Les demandes paysannes

1.1. La caractérisation des exploitations

[image: image2.emf]Projet de Développement

Paysannal et Gestion de

terroir

Institut de Recherche

Agricole pour le

Développement

Pôle de Recherche Appliquée

au Développement des

Savanes d’Afrique centrale

Les producteurs de cette région bénéficient surtout de l'appui de la Sodécoton (Société de Développement du Coton au Cameroun) dont la privatisation est imminente. Ils ont des exploitations agricoles familiales atomisées de petites dimensions, soit 2 à 3 ha en moyenne (Tableau 1). La Sodécoton assure à crédit l’approvisionnement en intrants (engrais, semences, produits phytosanitaires…) pour la culture du coton et dans une moindre mesure pour les céréales (maïs et sorgho surtout). Elle octroi aussi des crédits court terme (2 ans) pour l’acquisition de matériels de traction animale, et encadre environ 360 000 planteurs (0,57 ha de coton par planteur en moyenne), regroupés dans 1 700 groupements. La production annuelle avoisine les 200 000 tonnes de coton. L’utilisation de la fumure minérale est répandue : en moyenne 100 kg/ha de NPK et 35 Kg/ha d’urée sur coton. Le rendement moyen est de 1 100 kg/ha (Figure 1).

Figure 1. La production cotonnière au Nord-Cameroun

Des études approfondies à base de critères de structure et de performances des exploitations et prenant en compte les stratégies et les objectifs des exploitants, ont montré que 45 % des exploitations parviennent à l’autosuffisance alimentaire à partir de leur production. Ce sont :

· les grandes exploitations d’agro-éleveurs dégageant des surplus alimentaires et monétaires importants leur permettant de capitaliser (30 %) ;

· et les exploitations de taille moyenne assurant la sécurité alimentaire par la production, et dégageant un revenu monétaire de la vente du coton. Le chef d’exploitation est responsable de la gestion des ressources alimentaires et monétaires, mais la femme est mise à contribution pour ces besoins alimentaires et monétaires (15 %).

Dans les autres exploitations (55 %), en situation critique, les femmes jouent un rôle majeur dans la satisfaction des besoins alimentaires et monétaires. On trouve :

· les petites exploitations agricoles en situation de déficit alimentaire comblé par la vente du coton, et dégageant un revenu des activités extra-agricoles des femmes, dont une partie est utilisée pour la satisfaction des besoins alimentaires (25 %) ;

· les petites exploitations manquant de terre et de capital ; la prévision y dépasse rarement 2 mois. Les femmes jouent un rôle déterminant dans la sécurité alimentaire et les revenus. 

Environ 40 % des chefs d’exploitation dans les terroirs PRASAC (Pôle de Recherche Appliquée au Développement des Savanes d’Afrique Centrale) ont été scolarisés. Les exploitants intéressés par le Cdg sont relativement jeunes et bien scolarisés. Ils cultivent plus de superficies car ils sont mieux équipés en traction animale. Leurs résultats technico-économiques sont supérieurs à ceux de la moyenne générale de l'ensemble des exploitations.

Tableau I . Caractéristiques principales des exploitations en Cdg.
	Exploitations
	En Cdg (150 analysées)
	Moyenne générale*

	
	1999
	2000
	1999
	2000

	Age CE (années)
	Moyenne
	34
	39
	43

	
	< 45 ans
	55%
	45%
	37%

	Durée exploitation (années)
	12
	14
	15

	Nbre actifs / pers
	3,5 / 7,2
	3,1 / 5,5

	CE scolarisés
	(CMI/CMII
	71%
	61%
	32%

	
	Total scolarisés
	82%
	68%
	44%

	Assolement 
	Sup. Cultivée (ha)
	3,2
	2, 2

	
	Coton
	31%
	32%
	30%
	33%

	
	Céréales
	42%
	43%
	56%
	48%

	Propriétaires TA
	47%
	47%
	37%
	35%

	Elevage 
	Bovins
	0,9
	1,2
	0,7
	1

	
	Petits ruminants
	4,5
	5,0
	2,9
	4,1

	
	Porcs
	1,0
	0,1
	0,5
	0,6

	Rendements (kg/ha)
	Coton
	1 256
	1200
	920
	970

	
	Maïs
	2 400
	2 200
	2 000
	2 100

	
	Arachide
	1 400
	1 500
	1 400
	1 800

	
	Muskwaari
	700
	400
	600
	500

	Production Céréales
	Kg/personne
	356
	300
	250
	212

	
	< 200 kg/personne
	
	46%
	47%
	59%

	Valeur monétaire production** (Fcfa) 
	630 000
	680 000
	330 000
	430 000

	Revenu estimé (Fcfa)
	/ exploitation
	530 000
	560 000
	280 000
	370 000

	
	/ personne
	73 000
	76 000
	50 000
	70 000


Légende : TA : Traction animale ; CE : Chef d’exploitation ; Muskwaari : sorgho de décrue

* Moyennes sur environ 900 exploitations agricoles des 5 terroirs de référence PRASAC (Havard et al., 2000.) ;

** Equivalent en valeur monétaire de la totalité des productions végétales (vente et autoconsommation), plus les ventes d’animaux d’élevage, les revenus générés par les travaux hors exploitation (traction animale) et les activités extra-agricoles. 

Entre 1999 et 2000, les principales différences enregistrées pour les exploitations de façon générale sont une réduction des superficies en céréales, de 1,25 ha par exploitation à 1 ha ; la différence de superficie est consacrée au coton et à l’arachide. Cette réduction a principalement été causée par un prix resté bas des céréales entre novembre 1999 et novembre 2000. Cette plus faible superficie en céréales pour la campagne 2000-2001 a entrainé un déficit en céréales d’où une augmentation des prix en saison sèche 2001, ce qui se traduit par une augmentation de la valeur monétaire des produits de l’exploitation entre 1999 et 2000.

Les exploitations Cdg ont pratiquement gardé le même assolement entre ces deux années. Elles semblent donc moins influencées par les variations de prix annuelles. Le taux de scolarisation des exploitations en Cdg a chuté entre 1999 et 2000 principalement pour les raisons suivantes. La première année dans un village, viennent surtout les jeunes et scolarisés car lors de l’animation des séances l’écrit est utilisé et il est conseillé aux participants d’avoir des cahiers. Mais en cours d’année, en entendant ce qui se passe en conseil de gestion en discutant avec les participants, les paysans du village se rendent compte qu’il n’est pas obligatoire d’être scolarisé pour participer, et en deuxième année, de nombreux paysans non scolarisés font partie des demandeurs. A titre d’exemple, à Mafa Kilda, les paysans participant la première année sont scolarisés à 68% et alphabétisés à 7% ; ceux de la deuxième année sont alphabétisés à 45 %, mais aucun n’est scolarisé.

1.2. Les questions posées

Les demandes des paysans habitués au système de la Sodécoton visant surtout à faire appliquer les recommandations techniques pour la culture cotonnière, sont d’abord des doléances sur l’acquisition d’intrants et de matériels agricoles à crédits, ensuite des demandes techniques sur la fertilité des sols, les techniques culturales et les soins aux animaux. Pour faire émerger d’autres demandes (besoins), des enquêtes et études sur le fonctionnement des exploitations agricoles (Moussa et Jonsson, 1998; Djamen, 2000 ; Ndzana, 2000 ; Wambo, 2000), et sur les pratiques de gestion des producteurs (Legile, 1999) ont été nécessaires. 

Ces études ont mis en évidence des besoins (des difficultés, des contraintes), même si les demandent correspondantes ne sont pas formulées par les paysans. Ainsi, les exploitations de la zone rencontrent des difficultés pour réaliser leurs principaux objectifs (autosuffisance alimentaire et revenus monétaires minimum). L'analyse de leurs pratiques de gestion a montré une prédominance de l'incertitude sur la prévision, les décisions s'envisagent le plus souvent en terme de réponse à des opportunités et/ou contraintes souvent ponctuelles (Legile, 1999). Leur marge de manœuvre étant assez faible (Djamen, 2000).

A partir de la seconde année de Cdg, les paysans formulent réellement des demandes, qui ne sont plus des besoins ou des doléances. Au fur et à mesure, elles se font plus précises, plus diversifiées, et plus individualisés. En effet, des paysans viennent individuellement et en dehors des séances poser des questions, discuter de leurs projets avec l’animateur quand celui-ci réside au village (cas des animateurs PRASAC). Ce sont des questions et des discussions qu’ils ne veulent pas avoir en groupe devant les autres paysans.

2. Les objectifs et le public du Cdg

2.1. Historique

Les premières expériences « d’appui à la gestion des exploitations » ont été initiées il y a plus de 10 ans. Ce sont : 

· la formation de paysans (des représentants surtout) à la gestion des récoltes et des revenus par des organisations religieuses, et des organisations non gouvernementales (ONG) ;

· la réalisation et l’édition en français de livrets sur la gestion des récoltes, de l’argent… par INADES-Formation ;

Plus récemment (1996), l’Institut de Recherche Agricole pour le Développement (IRAD) dans le cadre du projet Garoua II a testé pendant 2 ans sur 3 villages avec 25 paysans, un conseil technique individuel au moyen d’un suivi individualisé des exploitations par des observateurs.

L’expérience actuelle de Cdg a été mise en œuvre à l’initiative du PRASAC. Ce projet de recherche régional associe les structures nationales de recherche agricole du Cameroun (IRAD), du Tchad (ITRAD et LRZV
), et de République Centrafricaine (ICRA
), et des institutions de recherche du Nord (CIRAD, Université de Leyde, IRD
).

La phase 1 (1998-2001) est financée par le Ministère des Affaires Etrangères Français. Les thèmes de travail sont regroupés dans six composantes :

1. Observatoire du développement

2. Gestion de terroirs

3. Conseil de gestion

Les travaux de recherche de cette composante ont pour objectifs de :

· Elaborer/Adapter une approche Cdg aux exploitations agricoles

· Améliorer la connaissance sur les structures et le fonctionnement des exploitations

· Elaborer une(des) typologie(s) des exploitations

· Fournir un outil participatif de transfert de technologie répondant aux contraintes des divers types d’exploitations sous forme de fiches techniques et de modules pédagogiques

4. Innovations techniques pour les systèmes de culture et d’élevage

5. Transformation des produits

6. Innovations techniques pour la culture cotonnière

Dès 1999, le projet Développement Paysannal et Gestion de Terroirs (DPGT), domicilié à la Sodécoton, s’est montré intéressé par l’approche Cdg développée par le PRASAC dans le cadre des ses activités dans le domaine de la professionnalisation. Pendant la saison sèche 1999-200, deux animateurs de secteurs ont mené des activités de Cdg dans trois villages proches de Garoua. Pendant la saison sèche 2000-2001, 7 animateurs et une animatrice ont mené des activités Cdg en plus de leurs activités d'appui aux groupements de producteurs.

2.2. Les objectifs du Cdg

Face à l’évolution en cours vers une économie de marché, les agriculteurs se doivent d'être plus professionnels. Il s’agit de les faire passer d’une position attentiste à une position de demandeurs ayant cernés leurs besoins en matière de conseil. Ceci suppose le renforcement de leur capacité d'auto-analyse en vue d'une amélioration des performances technico-économiques de leurs exploitations. Pour ce faire, il importe de repenser l'encadrement rural, car les approches de vulgarisation en vigueur, malgré des acquis certains, présentent des insuffisances inhérentes aux caractères dirigistes et sectoriels de leurs messages. L'exploitation agricole est rarement abordée dans son ensemble et la diversité des situations agricoles n'est pas toujours prise en compte, si bien que les messages ne sont souvent adaptés qu’à un faible nombre.

Les objectifs du Cdg sont de susciter la réflexion et favoriser la mesure et la prévision chez les paysans, et d’intégrer les aspects économiques dans les prises de décision et l’appui aux producteurs. Le Cdg doit permettre une amélioration des capacités de diagnostic et des performances technico-économiques des exploitants. Il se traduit par des changements fondamentaux dans la conception de l’appui aux producteurs. Entre autres, on passe d’un appui basé sur l’évolution de techniques à un autre basé sur l’évolution des modes de raisonnement des paysans, à terme plus propices à l’appropriation de nouvelles techniques.

La mise en œuvre de la démarche est progressive, « du concret vers l’abstrait ». Ainsi, les deux premières années, l’accent est mis sur la formation des paysans et le diagnostic de leur exploitation. Le conseil à proprement parler est mis en œuvre à partir de l’année 2, et constitue l’essentiel les activités de l’année 3.

Jusqu’à présent, il n’y a pas de lien entre le Cdg et l’accès au crédit. D’ailleurs, en dehors de la Sodécoton, il y a très peu de structures qui font du crédit pour les activités agricoles des paysans.

2.3. Les paysans concernés par le Cdg

Les faibles dimensions et performances (voir paragraphe 1.1) des exploitations agricoles du Nord-Cameroun, couplées à la faiblesse des ressources disponibles, ne sont pas de nature à favoriser le développement d'un conseil individuel. Aussi, l'animation des groupes de paysans constitués sur la base du volontariat a été privilégiée. Mais il faut préciser qu'au travers de la méthode d'animation de groupe, c'est une démarche individuelle qui est menée. En effet, le paysan applique à sa propre situation chaque thème abordé. Par ailleurs, les débats et discussions en groupe offrent un forum d'échange d'idées et d'expériences entre les participants.

A Mafa Kilda (un des terroirs PRASAC), en 1998, l’expérience a commencé par l’animation des groupes de paysans scolarisés volontaires à partir de la méthode mise au point au Burkina-Faso. Pour la mise en œuvre de cette méthode, être scolarisé ou alphabétisé est une condition nécessaire pour participer au Cdg, à cause du remplissage du carnet, support des actions. Des séances d’une demi-journée ont lieu chaque semaine ; cette périodicité a été choisie par les paysans. Entre octobre 1998 et mai 1999, ces séances ont été consacrées à la formation (l’explication et le remplissage des différentes parties du carnet Cdg), aux discussions et informations sur des thèmes choisis par les paysans (lutte contre le striga, accès à la traction animale, gestion des récoltes...), à des visites de terrain (parcelles de paysans, essais jachères arborées de l’IRAD...), et au démarrage des expérimentations (test du transport avec les ânes). 

Cette première expérience sur Mafa Kilda a montré que les critères et les conditions nécessaires à remplir par les paysans (scolarisés ou alphabétisés) ne permettent de toucher qu’une petite partie des paysans. Dans une perspective d’extension du Cdg par le canal des structures et projets de développement, une réflexion sur les méthodes et outils adaptés au contexte du Nord-Cameroun a permis d’identifier des éléments prépondérants du fonctionnement des exploitations (gestion des récoltes, de la trésorerie et prévision de campagne) qui constituent les portes d’entrée privilégiées d’une démarche progressive d’aide à la décision devant aboutir à terme au Cdg (Legile 1999). 

Aussi, pour la suite, dans le souci de préserver l'approche participative de la démarche, il a été retenu d’accepter en Cdg les volontaires, sans autres conditions. Mais à l’expérience, nous constatons que l’intérêt continu et l’assiduité des paysans aux activités Cdg, sont étroitement liés à leur : 

1) motivation, qui se traduit par une réelle volonté à faire évoluer leurs pratiques, et par la possibilité de remise en cause de leur système de production ; 

3) facilité à se regrouper au besoin en fonction de leurs préoccupations

Pour toucher un public large, en plus du français, l'animation se fait dans la langue locale du terroir, et la participation n’est pas limitée aux chefs d’exploitation ; les jeunes, les dépendants et les femmes participent s’ils le désirent. Cette année, deux groupes de femmes ont été constitués à leur demande.

Dans le cas du PRASAC, ce sont d’abord les paysans des terroirs de référence qui ont été approchés. Puis rapidement, dans deux cas, des paysans de villages proches des terroirs de référence ont sollicité les animateurs pour créer un groupe dans leur village, et dans un autre cas, ce sont d’autres paysans du même village qui ont demandé à participer.

Dans le cas du DPGT, les villages ont été approchés par les animateurs de secteur du DPGT impliqués dans les activités de Cdg.

Actuellement, entre 250 et 300 paysans participent régulièrement aux séances Cdg dans une vingtaine de villages (8 PRASAC et 12 DPGT). Pour l’année prochaine, vu l’incertitude sur la suite des financements PRASAC et DPGT, il nous est difficile de dire combien de paysans seront concernés par les activités Cdg, mais nous pensons au minimum à doubler le nombre de participants actuels.

Question clé : Le Cdg s’adresse-t-il aux seules exploitations jugées porteuses de changement et pouvant réagir rapidement au marché ou peut-il / doit-il constituer une réponse pour toutes celles qui veulent évoluer ?

Dans l’absolu, le Cdg doit constituer une réponse pour tous les paysans demandeurs, qui pour la plupart sont ceux qui veulent évoluer. Bien entendu, si on prend en compte les coûts du conseil, en demandant une contribution significative aux paysans, alors le Cdg s’adressera en priorité aux exploitations porteuses de changement, capables de réagir rapidement au marché, et estimant nécessaire de payer pour le service rendu.

Mais, l’expérience du Cameroun montre qu’on ne peut se limiter à ces cibles pour le Cdg. En fait, il y a plusieurs niveaux de Cdg selon les cibles et les objectifs et les cibles visés. Cela va du « niveau de base » si on peut dire, basé essentiellement sur la formation, l’information, et les diagnostics en groupe au conseil individuel élaboré. 

2.4. L’alphabétisation

Comme le montre le Tableau 1, le Cdg s’adresse aux paysans volontaires, qu’ils soient ou non alphabétisés, même si la majorité d’entre eux sont scolarisés ou alphabétisés. Dans quelques villages, les paysans les plus motivés et les plus dynamiques sont des non-alphabétisés.

Pour le moment, les documents élaborés sont en français, mais les séances sont animés dans la langue choisie par les paysans.

Dans le cadre du volet professionnalisation, le DPGT a un programme d’alphabétisation fonctionnelle en fufuldé (la langue la plus parlée au Nord-Cameroun) mis en œuvre par les animateurs de secteurs. Ce programme n’est pas lié pour l’instant aux activités de Cdg, mais à terme les thèmes communs (gestion des récoltes, de la trésorerie…) seront intégrés dans le programme de post-alphabétisation.

Question clé : Est-il possible de développer un Cdg pour les non-alphabétisés ? A quelles conditions ?

Il est très possible, à un certain moment, de développer un Cdg limité pour des non-alphabétisés, sous réserves que pendant la première année, l’accent soit mis sur des discussions et des thèmes qui suscitent la réflexion, favorisent la prévision, et la mesure. Peu de choses seront faites sur la prise de notes, et le carnet Cdg. Ultérieurement, quand ces paysans seront vraiment convaincus de ce que le Cdg peut leur apporter, ils trouveront les solutions pour la collecte et l’analyse des données chiffrées sur leur exploitation ; ce pourra être la prise de notes par un membre de la famille scolarisé, alphabétisé (c’est le cas pour certains actuellement), ou encore la participation à des programmes d’alphabétisation et de post-alphabétisation.

3. Les méthodes et outils

L'approche développée au Burkina Faso a servi de base au test de cette démarche par le Prasac en zone cotonnière du Nord-Cameroun. Il s’agit d’une "méthode qui prend en compte l'ensemble de la situation d'une exploitation et cherche, en dialogue, avec le producteur un cheminement d'amélioration qui s'étend souvent sur plusieurs années" (KLEENE et al, 1989).

Cette méthode Cdg repose sur une démarche d'aide à la décision fondée sur l'approche globale de l'exploitation agricole. 

3.1. La pédagogie

La démarche développée est étendue sur trois ans, allant de l'initiation aux bases de la gestion (Année 1) et passant par la définition et l'utilisation des indicateurs techniques et économiques (Année 2) pour aboutir au Conseil stricto sensu (Année 3). En terme de pédagogie, la sensibilisation et les activités en salle des deux premières années se font par l’animation de groupe. 

En première année, l’accent est mis sur la participation des paysans, ce qui est inhabituel avec l’encadrement actuel au Cameroun. C’est pourquoi, le programme développe des modules basés sur des thèmes communs à la majorité des participants : gestion des récoltes (thème 1) et des revenus monétaires (thème 2), préparation de la campagne agricole (thème 3). La technique utilisée est celle du questionnement en favorisant au maximum la participation des paysans. Ces modules ont été développés par l’animateur au cours de séances thématiques. Afin d'améliorer leur pertinence, les débats se déroulaient au moment le plus indiqué : Sécurité alimentaire à la période des récoltes, gestion de la trésorerie à la vente du coton et préparation de la campagne à l'approche de la saison des pluies. Dès la fin de la première année, les paysans les plus réceptifs et les plus motivés commencent à animer des séances ; l’objectif à terme étant qu’ils puissent appuyer efficacement les animateurs pour la mise en œuvre du programme de première année.

En deuxième année, l’objectif est d’amener les paysans à mieux appréhender leur situation, c’est-à-dire à relativiser leurs contraintes et prendre conscience de leurs possibilités d’action en mesurant les conséquences de leurs choix. Le programme prévoie, si les paysans le demandent, un rappel des thèmes de l’année 1, et la mise en œuvre de nouveaux thèmes comme les analyses technico-économiques par culture, et d’autres thèmes à la demande (la lutte contre les adventices, la production de fumure organique, l’alimentation des animaux en saison sèche…). Déjà, au cours de l’année 2, les paysans s’adressent plus facilement aux animateurs pour discuter de projets, de thèmes qui les touchent directement où qu’ils ne veulent pas aborder en groupe. 

En année 3, les animations de groupe seront réduites, soit pour des rappels, soit pour traiter de nouveaux thèmes intéressants la majorité des participants. L’accent sera mis sur des permanences du conseiller pour discuter et analyser individuellement ou en groupes de 2 à 3 personnes les projets des demandeurs. C’est à partir de cette troisième année que des données chiffrées sur les exploitations sont collectées et analysées par l’animateur, puis restituées et discutées avec les paysans.

Outre ces modules, une initiation à la prise de notes à travers le remplissage d'un carnet simplifié, inspiré de celui mis au point au Burkina Faso, est faite. L'objectif à terme est d'amener les participants à collecter et élaborer des données chiffrées sur leur exploitation ; à partir de ces données, un conseil de gestion peut être développé. Toutefois, en raison de la faible proportion des scolarisés d’un niveau satisfaisant (dans les terroirs de référence Prasac, 2/3 de CE n’ont pas atteint le CM1), une moindre importance était accordée à cette rubrique. Ceci afin de ne pas restreindre d'emblée le nombre de participants. Des séances sont consacrées aux travaux en petits groupes pour permettre à chacun de faire ses estimations, ses prévisions, et élaborer son programme de travail prévisionnel : l’animateur et les paysans les plus réceptifs (qui s’approprient rapidement les méthodes et les outils) aident les autres.

Avant la campagne agricole, des fiches techniques sur les principales cultures et sur certaines techniques culturales en pleine diffusion (cas de l’utilisation d’herbicide) sont expliquées et discutées pendant les séances sur le programme prévisionnel aux groupes qui en font la demande. Pendant la campagne agricole, des actions techniques (production de semences améliorées, démonstrations et tests d'innovations techniques...) sont réalisées pour mobiliser la participation des paysans, valoriser et développer leurs initiatives et savoirs, et pour élargir et développer leur champ de références. Enfin des visites sont organisées entre les villages afin de permettre aux paysans d’échanger sur leurs expériences respectives et de discuter les innovations testées.

Question clé : Le Cdg doit-il valoriser les savoirs paysans ou doit-il fournir des aides à la décision relativement élaborées ? quels autres éléments/aspects le Cdg doit-il prendre en compte pour traiter de la gestion prévisionnelle qui aillent au-delà des outils comptables ?

Le Cdg prend en compte ces deux aspects. Il n’y a absolument pas d’opposition. Par exemple, au Cameroun, comme la majorité des exploitations sont de petites tailles et que leurs revenus, donc leurs marges de manœuvre, sont faibles, l’accent est mis en priorité sur la formation, et la valorisation des savoirs paysans permettant de toucher un plus grand nombre de paysans.

L’utilisation d’aides à la décision relativement élaborées n’interviendra qu’ultérieurement dans les situations complexes qui le justifieront. Il s’agit d’exploitations qui ont des marges de manœuvre relativement importantes, donc des choix (alternatives) multiples. Dans ce cas, il est nécessaire de disposer d’outils de diagnostic et d’évaluation plus élaborés pour les animateurs (conseillers).

Entre ces deux situations, les profils des animateurs-conseillers sont différents. Dans le premier cas, il s’agit plus d’animateurs, ayant des compétences larges, de bonnes aptitudes au dialogue, et ayant au minimum le niveau seconde à terminale. Dans le second cas, il s’agit plus de conseillers ayant de bonnes capacités de synthèse, de diagnostic, et capables d’utiliser des outils de gestion élaborés, donc d’un niveau Bac + 2 au moins.

3.2. Les outils

Les outils nécessaires (utiles) au Cdg sont de plusieurs types. Au Cameroun, ont été mis en place et/ou testés des outils de formation, mais aussi de diagnostic, de suivi et de gestion et enfin d’évaluation.

En premier lieu des outils de formation ont été utilisés : 

· Des grilles et tableaux pour l’estimation des besoins et des ressources en matière de gestion des récoltes, de la trésorerie, de programmation de la campagne agricole ;

· Les fiches techniques Sodécoton ;

· Les calculs avec décimales, règle de trois… avec application sur les surfaces, les quantités ;

En second lieu, des outils de diagnostic, de suivi et de gestion des activités de l’exploitation ont été introduits :

· un carnet de suivi de l’exploitation composée de plusieurs fiches (famille, travail, production végétale, production animale, bilan technico-économique, sécurité alimentaire et gestion des récoltes, gestion de la trésorerie, programme prévisionnel de campagne) ;

· des fiches de suivi des cultures afin de faciliter les analyses technico-économiques par culture 

En dernier lieu, des études et réflexions sur les outils et méthodes d’évaluation des actions de Cdg sont en cours à partir d’enquêtes, d’entretiens et de suivis d’échantillons d’exploitations agricoles en Cdg, en contact avec celles en Cdg, pas en Cdg.

3.3. La place de l’innovation dans le Cdg

L’adoption de solutions techniques se fait de plusieurs manières :

· le développement de l’expérimentation des innovations par les paysans eux-mêmes ; l’animateur apportant les conseils et les outils (méthodes et fiches de suivi) pour la mise en œuvre des tests ; les paysans expérimentateurs expliquent les tests lors de visites d’autres paysans et restituent les résultats de ces tests lors des séances de conseil de gestion ; cela a été le cas pour le semis de l’arachide en ligne à plus forte densité dans un village ;

· les démonstrations, les visites et les échanges entre paysans du même groupe et d’autres groupes Cdg ; 

· enfin, sur la base des analyses technico-économiques des propositions techniques visant une amélioration des performances technico-économiques sont soumises aux choix des paysans ;

· dans quelques cas, des solutions organisationnelles ont été mises en œuvre par les paysans de certains groupes Cdg : ainsi, un ou deux paysans ont été choisis pour faire de la production de semences de maïs pour l’ensemble des participants du groupe, et même pour d’autres paysans du village, ou encore, des paysans d’un même groupe ont stocké ensemble des céréales pour la période de soudure.

Pour l’instant, les sources d’information du Cdg proviennent essentiellement de la recherche (lutte contre les adventices, techniques culturales sur arachide…), des programmes de recherche développement (utilisation de la fumure organique), mais aussi du développement (fiches techniques Sodécoton), et des organismes de formation (animation de groupe, fascicules INADES…).

Naturellement, le Cdg représente un potentiel important de production de références techniques, et même économiques sur les exploitations par le biais des carnets d’exploitation des paysans. Mais, il faut rester prudent quant’à l’utilisation des carnets pour cet objectif, afin que les programmes et projets Cdg n’en fassent pas une priorité sous la pression des décideurs, et autres structures de développement. Il faut garder à l’esprit que l’objectif principal du Cdg n’est pas d’avoir des carnets bien remplis par les paysans, peu ou pas utilisés pour prendre leurs décisions.

Questions clés : Comment les méthodes et outils mobilisés actuellement dans les dispositifs Cdg peuvent-ils mieux faciliter le processus d’innovation technique ?

Au Nord-Cameroun, la majorité des paysans sont encore dans un processus d’application de recommandations ; leurs demandes et leurs besoins spécifiques ne sont que rarement pris en considération, ils n’ont donc pas l’habitude de les exprimer, en dehors des doléances classiques. Vis-à-vis des structures et projets de développement, ils attendent ce qu’on leur dit de faire.

Face à cela, la priorité des actions de Cdg en première année est de tout mettre en œuvre pour les faire participer et exprimer leur point de vue, les écouter afin qu’ils prennent confiance en eux-mêmes. Faire participer les paysans lors des premières séances Cdg est très difficile. Ils  ne disent pas exactement ce qu’ils pensent, mais ce qu’on leur a souvent répété, croyant que c’est ce que nous attendons. Etant aussi habitués à être présents aux réunions de l’encadrement, plutôt par obligation que par intérêt, ils viennent généralement nombreux aux réunions de sensibilisation et aux premières séances pensant qu’ils seraient exclus si jamais le Cdg permettait d’obtenir du crédit et des intrants. 

Mais au bout de deux à trois mois, leurs attitudes et comportements changent. Ceux qui venaient par obligation se désistent, d’autres paysans entendant parler du Cdg mais n’étant pas venus aux réunions de sensibilisation se présentent, et l’effectif se stabilise. Les séances deviennent beaucoup plus animées, les paysans prennent confiance et expriment plus facilement leurs idées.

L’apport de cette approche participative dans le processus d’innovation technique résulte de plusieurs facteurs. Premièrement, ils prennent conscience que ce qu’ils font, c’est pour eux-mêmes, et qu’ils ne mettent pas en œuvre telle ou telle technique de production à la demande de l’encadrement, mais parce qu’elle leur apporte quelque chose. 

A titre d’exemple, lors d’un test de semis en ligne et augmentation de la densité de semis d’arachide, un des paysans concernés nous a dit un mois et demi après l’implantation du test : « avant, quand faisait des essais pour la Sodécoton ou l’IRAD, on pensait que c’était pour eux, et on considérait les travaux qu’ils nous demandaient comme des corvées qui souvent bouleversaient notre programme de travail. Même au début sur cet essai, quand vous m’avez demandé un matin de passer les herses sur la parcelle avant le semis, j’ai considéré cela comme une perte de temps, alors que j’avais du travail à faire ailleurs avec mes bœufs. Mais avec les discussions que nous avons et le suivi que je fais, je vois maintenant l’intérêt de ce travail». Deuxièmement, ils se rendent compte que leurs idées et leurs innovations sont intéressantes, et qu’ils peuvent les tester, les discuter devant les autres, et ne pas les garder pour eux-mêmes.

Cet exemple met donc en exergue les aspects positifs suivant du Cdg dans le processus d’innovation : l’implication réelle des paysans, la régularité et la présence de l’animateur prenant le temps de discuter et confronter ses idées avec celles du paysan… 

4. Les aspects institutionnels

4.1. Historique

Cf. 2.1.

Le projet est en phase expérimentale.

4.2. Les partenaires

La recherche. L’IRAD dans le cadre du PRASAC

Le développement. Le DPGT

Au Nord-Cameroun, les OP (très récentes) ne sont pas partenaires. Seuls les groupements de producteurs : Groupes d’initiative commune (GIC), Association villageoise de Producteurs (AVP…) participent indirectement, car dans tous les groupes de Cdg, il y a des membres des bureaux des GIC.

Les activités de Cdg entre l’IRAD et le DPGT font l’objet de conventions annuelles définissant les objectifs et le contenu du programme à réaliser (cf. objectif programme 2001-2002 en annexe). 

4.3. La programmation des activités

Comme décrits dans les paragraphes 1 et 3, les thématiques du Cdg ont été définies pour l’année 1 après enquêtes auprès des paysans, et pour les années suivantes en trouvant un compromis entre les modules existants et des demandes des paysans. L’organisation générale du travail des animateurs est définie par l’IRAD et le DPGT, mais la mise en œuvre des activités est définie en concertation entre l’animateur et les paysans. Ces derniers choisissent les jours et la périodicité des séances.

Question clé : Le Cdg peut-il être géré complètement par les OP afin d’assurer une réelle adéquation entre les besoins des paysans et les actions de Cdg ? Dans quelles conditions cela est-il possible ?

Avec l’expérience du Nord-Cameroun, les OP sont de création très récente. Elles ne peuvent apporter aujourd’hui la garantie d’une réelle adéquation entre les besoins des paysans et les actions de Cdg. Elles doivent d’abord faire leurs preuves d’un fonctionnement démocratique répondant aux préoccupations des paysans.

5. Les conseillers

5.1. Le profil et le recrutement

Compte tenu de son caractère participatif et des objectifs que vise le Cdg, les personnes chargées de sa mise en œuvre doivent être d'un bon niveau scolaire et avoir le contact facile avec les paysans. Lors des séances, ils doivent instaurer le dialogue avec et entre les producteurs.

En outre, l'animateur doit avoir une présence forte au sein du terroir en vue de maintenir la motivation des paysans. Il devra veiller à réaliser un travail d'écoute et de diagnostic pour connaître les préoccupations effectives des agriculteurs et les aider dans la recherche de nouvelles références. 

Un dispositif basé uniquement sur des conseillers de ce niveau apparaît difficilement viable sur le plan économique. Aussi, dans une perspective d’extension de la méthode, l’utilisation de paysans animateurs en appui au conseiller a été expérimentée pour le programme de la première année. 

Actuellement, aucun animateur ne travaille à temps plein sur les activités de Cdg. Ceux de l’IRAD/PRASAC y consacrent 50% de leur temps, et de ceux du DPGT de 15 à 20%. Vu leur emploi du temps, et l’aspect expérimental des activités, le nombre de villages et de groupes a été limité à un ou deux groupes par animateur, rarement plus. 

Dans le cadre du PRASAC, les animateurs ont été recrutés au minimum au niveau Bac dont la moitié sans expérience. Au DPGT, les animateurs ont été choisis parmi les animateurs de secteurs, dont certains sont des anciens moniteurs de la Sodécoton (niveau parfois inférieur au BEPC). Après deux années de fonctionnement, il ressort clairement que les animateurs qui s’approprient le plus rapidement la démarche sont les jeunes avec un peu d’expérience et qui ont au moins le niveau bac.

Au début, la formation au poste se fait lors d’atelier de formation et de bilan de 3 jours 4 fois par an, et avec l’appui d’anciens animateurs. Lors de ces ateliers, la démarche est présentée, ainsi que les modules et les thèmes de Cdg pour les trois mois à venir. A partir du second atelier, la première journée est consacrée au bilan des activités du trimestre passée, puis les autres journées aux formations sur les nouveaux thèmes. Chaque année, le quatrième atelier est consacré au bilan des activités de l’année écoulée.

Une semaine de formation aux techniques d’animation de groupe a été dispensée à chaque animateur par l’INADES-formation.

Pour la majorité des animateurs, l'évolution a été laborieuse, mais ils trouvent dans le Cdg un cadre où ils peuvent exprimer librement leur potentiel et prendre facilement des initiatives contrairement aux autres approches en vigueur dans la zone, moins souples. Toutefois, il faut relever que pour ceux qui ont évolué pendant longtemps dans le système traditionnel, cette souplesse constitue une contrainte, en ce sens qu'ils sont plus habitués à appliquer les recommandations, ce qui est plus aisée. Ils ont aussi, avec le Cdg, plus de difficultés à se positionner dans leur relation avec le paysan. 

Pour la majorité des conseillers, la maîtrise des techniques d’animation de groupes est un travail de longue haleine qui va nécessairement s’étaler sur plusieurs années. La formation des conseillers est un passage obligé, autant sur le terrain pour le recyclage de ceux qui ont le niveau et les aptitudes pour devenir conseillers, que dans les écoles de formation des techniciens et des ingénieurs. Ces formations doivent donner une place croissante aux programmes sur les approches participatives et systémiques, bases des actions de Cdg.

5.2. Paysans-formateurs

Cf. 3.

Les paysans formateurs ont des fonctions variées en appui aux animateurs et conseillers, afin d’augmenter les capacités d’intervention et toucher un plus grand nombre de paysans.

Pour les séances en salles, de jeunes paysans dynamiques appréciés au sein du village, et ayant au moins le niveau seconde, peuvent être des relais efficaces aux animateurs, en animant une séance sur deux, voire pour les plus aptes, en animant un groupe de paysans sous la supervision de l’animateur.

Pour les tests d’innovations techniques et les expérimentations, les paysans les plus écoutés et les plus aptes sont des responsables dans les groupements, dynamiques et réceptifs aux innovations proposées. Il n’est absolument pas nécessaire qu’ils soient scolarisés ou alphabétisés.

Ces deux alternatives sont testées dans le cadre du projet en cours. Les paysans concernés sont bénévoles. 

5.3. Le statut et la rémunération

Les animateurs IRAD-PRASAC sont employés sur contrat pour la durée du projet, et ils habitent dans les villages choisis comme terroirs de référence par le PRASAC. 

Les animateurs de secteur DPGT sont des contractuels du DPGT ou des fonctionnaires. Ils résident généralement au cœur de leur zone d’intervention dans les gros villages où les petites villes.

5.4. Le suivi et les appuis

Les animateurs sont suivis et formés régulièrement par les responsables du volet professionnalisation du DPGT et par l’équipe de recherche IRAD/PRASAC en charge du Cdg.

Sur le terrain, le suivi et l’appui aux nouveaux animateurs récemment formés est réalisé par les animateurs IRAD/PRASAC plus expérimentés. La supervision est assurée par les responsables DPGT et IRAD qui assistent à quelques séances et effectuent des visites dans les groupes Cdg.

Le suivi et la formation des animateurs sont réalisés lors d’ateliers trimestriels consacrés au bilan des activités menées le trimestre passé, mais aussi à la formation sur de nouveaux modules.

Question clé : Dans le cas d’une formule Cdg à grande échelle et gérée par des OP, quel est le profil souhaitable des conseillers (issu du milieu rural et accepté par des OP mais moins qualifié, formation scolaire intermédiaire et dont l’exigence sur le plan salarial est compatible avec la participation financière des bénéficiaires, hautement qualifiés mais cher et un risque élevé de séjour bref en milieu rural…) ?

Dans un dispositif de Cdg pour les petites exploitations agricoles en milieu peu scolarisé, il y a de la place pour tous les profils ci-dessus :

· ceux issus du milieu rural moins qualifiés peuvent participer aux animations sur des thèmes communs et dont l’objectif principal est la formation, et les discussions au sein des groupes, sans mener des diagnostics approfondis ; ce profil et les tâches demandées correspondent à ce que l’on peut attendre de paysans formateurs (relais) ;

· ceux ayant une formation intermédiaire et ayant une bonne expérience du milieu rural et de bonnes connaissances techniques peuvent assurer les animations approfondies sur des thèmes techniques, superviser le travail des paysans formateurs, et faire des diagnostics simples sur des activités et des thèmes ciblés dans les exploitations agricoles ;

· ceux étant hautement qualifiés ne peuvent intervenir dans le contexte du Nord-Cameroun que pour des diagnostics approfondis et complexes d’exploitations plus importantes ; il s’agit ici plutôt d’un travail de conception que de formation ou d’animation.

6. Le financement 

Etant en phase expérimentale avec peu de groupes par conseiller, il est difficile de faire une évaluation précise des coûts du conseil.

Les animateurs contractuels recrutés dans le cadre du PRASAC coûtent entre 1 et 1,2 million de Fcfa/an (salaire, plus fonctionnement et déplacements). Les agents IRAD fonctionnaires, techniciens supérieurs, coûtent environ 2,5 millions de Fcfa/an.

Dans la phase actuelle, le financement est assuré par le PRASAC et le DPGT, les paysans ne prenant en charge que leurs cahiers.

Question clé : un Cdg ne peut être financé intégralement par les bénéficiaires. Comment dès lors envisager une contribution raisonnée des bénéficiaires dans des dispositifs qu’ils peuvent contrôler ? Et jusqu’à quel degré doivent-ils payer pour assurer un contrôle effectif ? ou comment raisonner l’extension d’un dispositif de Cdg qui aurait un coût par producteur acceptable et supportable en regard des services fournis ?

Trouver des éléments de réponse à ces questions est un des objectifs majeurs des propositions de projets venant en continuité de ceux en cours. (cf. deuxième proposition de projet post-PRASAC sur le Cdg joint à cette grille)

7. Le suivi-évaluation

7.1. Impact Cdg

Les actions de Cdg ont eu pour premier effet de susciter une prise de conscience chez les producteurs qui font évoluer leurs pratiques. A partir de ce diagnostic, des modifications ont été apportées au fonctionnement de l'exploitation. Presque tous les participants reconnaissent, qu’à défaut de rompre avec les habitudes, ils ont pris conscience que certaines choses pourraient être faites autrement et mieux. Ainsi, la mesure et la prévision qui sont de plus en plus prises en compte contribuent à améliorer la gestion. L'inventaire et la quantification des différents besoins permettent de mieux ajuster les objectifs aux ressources disponibles ou mobilisables. Les actions techniques entreprises ont permis d'ouvrir et d'élargir le champ de références des producteurs. 

Dans le domaine de la gestion des récoltes, des paysans cherchent à mieux connaître et mieux quantifier leurs besoins afin d’améliorer la gestion des récoltes et des stocks.

Dans le domaine de la gestion de la trésorerie, la majorité des participants remet en cause la manière de gérer leurs revenus en recensant mieux leurs besoins et en planifiant les dépenses pour améliorer l'utilisation des revenus du coton. Ils cherchent aussi à diversifier leurs sources de revenus.

Dans le cas du thème sur le « Programme prévisionnel de la campagne », la majorité des participants cherchent maintenant à trouver une meilleure adéquation entre leurs objectifs et leurs ressources afin d'améliorer la conduite des cultures. Ceci passe surtout par un meilleur respect du calendrier cultural et des itinéraires techniques, et en raisonnant davantage les superficies cultivées à partir des ressources et des moyens disponibles.

A titre d’exemple, dans le domaine de la sécurité alimentaire des familles, les pénuries observées sont tout aussi dues à une gestion approximative qu'à une production insuffisante. En effet, peu de producteurs quantifiaient leurs besoins. "Avant on ne savait pas le nombre de tasses (unité de mesure d’environ 1 kg) qu'on préparait par jour". Dans 66 % des exploitations participant au Cdg, les quantités préparées étaient nettement supérieures aux besoins, d’où un gaspillage de céréales. Suite aux actions de Cdg, la mesure rentre progressivement dans les mœurs. "Désormais, je sais le nombre de tasses qu'il faut pour nourrir ma famille" déclare un chef d'exploitation dont les besoins quotidiens sont de 3 tasses de maïs pour une famille de 7 personnes. 

De même, les ventes intempestives de céréales observées au moment des récoltes dans la moitié des exploitations sont moins fréquentes. Avant, ne sachant pas la quantité nécessaire pour couvrir les besoins de leur famille, certains chefs d’exploitation vendaient leurs récoltes au gré des difficultés et de leurs désirs. Cette pratique engendrait un déficit alimentaire même dans les familles où la production était excédentaire par rapport aux besoins (22 % des cas). Un chef d’exploitation sur 5 contrairement à la pratique antérieure de l'unicité des stocks, divise désormais la production en deux parties : une pour l'autoconsommation familiale et l'autre destinée à la vente. Cette deuxième partie est aussi mieux gérée, les ventes sont désormais mieux planifiées de façon à en tirer le maximum de bénéfice. Ainsi, les ventes sont faites de façon groupée pour résoudre un problème réel (frais de scolarité des enfants, financement de la campagne agricole, ...). 

Une remise en cause réelle dans la manière d'utiliser les revenus est constatée. Mais peu de producteurs (15 %) affirment avoir modifié leurs pratiques de gestion des ressources monétaires. Une attitude à la limite du fatalisme (“ Les revenus sont insuffisants et de toutes les façons il est difficile de bien gérer l’argent car il y a toujours des imprévus qui nécessitent des sorties d'argent ”) expliquerait cette lenteur à réajuster et modifier les habitudes. Mais, à l’analyse, il ressort que les difficultés sont d’abord inhérentes à l’absence de prévision. Faire en sorte que les ressources très ponctuelles (vente du coton) –et souvent faibles de surcroît- puissent couvrir des besoins étalés sur toute l’année est une équation que peu de chefs d’exploitation parviennent à résoudre. En effet, l’argent tiré de la vente du coton constitue les 3/5 des revenus monétaires de l’exploitation (BALKISSOU, 2000). Vu sa consistante, il permet de réaliser des projets importants (mariage, acquisition d’équipements,...). Les activités secondaires génèrent des revenus (25 % du revenu annuel) assez réguliers mais faibles. Ils ne servent donc qu’à la couverture d’une partie des besoins quotidiens. 

7.2. Suivi et évaluation de l’impact

L’évaluation de l’impact est réalisé :

· avec les participants lors de discussions, réunions, mais aussi lors des visites de terrain. 

· par des enquêtes et entretiens, dont les exemples ci-dessus sont tirés. 

Les résultats des enquêtes et études en cours sur l’évaluation des effets socio-économiques du Cdg sur les exploitations participantes et les autres devraient être disponibles au moment de l’atelier de novembre. Dans ces travaux, les points d’intérêt sont la prise de décision (centralisation, contrôle, et capacité de réaction), la gestion (enregistrement, prévision, analyse), la capacité d’innovation (amélioration des pratiques et de l’organisation), la diffusion du conseil (circulation de l’information, transfert de connaissances, transfert de pratiques en matière de gestion ou d’innovations techniques), et la capacité d’appropriation de la démarche (expression des besoins et de la demande en conseil, capacité d’innovation et de diffusion). Les performances techniques et économiques sont prises en compte, mais pourront difficilement servir de critères pour évaluer les points précédents, car un recul de 2 ans ne permet pas de mettre en évidence les effets du Cdg sur des variations constatées de performances tehcnico-économiques.

On a pu aussi relever des impacts indirects très importants du Cdg : formation des animateurs à une nouvelle approche de l'encadrement rural, évolution de la perception des structures d’appui sur les méthodes de vulgarisation.

Ainsi, les animateurs de secteurs DPGT participant aux activités de Cdg reconnaissent que les méthodes d’animation de groupes utilisées dans l’approche développée leur sont très utiles dans leur travail d’appui aux groupements de producteurs. De même, les animateurs d’une ONG (le CERN de Ngong) viennent de temps en temps discuter avec nos animateurs ; cette ONG nous a contacté pour organiser une formation de ces animateurs. 

Récemment, la Direction de la Production Agricole de la Sodécoton a demandé au DPGT de présenter le Cdg à son personnel de terrain.

Question clé : Le Cdg a-t-il un impact significatif sur le développement économique d’une région ou au contraire favorise t-il une fraction très minoritaire de paysans ?

Pour le moment, l’expérience est trop récente pour savoir si le Cdg a un impact significatif sur le développement économique de la région. Après 2 ans d’existence, il est même difficile de mettre en évidence des effets significatifs sur l’économie des exploitations des participants.

Savoir si on favorise telle ou telle fraction de paysans, il est clair que oui (cf § 1.1 sur les caractéristiques des exploitations en Cdg), car on ne s’intéresse pas à tous les paysans, mais seulement aux volontaires. Mais, à notre avis, ce n’est pas la bonne question, car quelque soient les méthodes d’appui-conseil et de vulgarisation, ce sera toujours oui. Il apparaît plus judicieux de se poser la question de savoir si globalement les effets du Cdg sont positifs sur le développement des villages concernés, c’est-à-dire comment sont touchées les exploitations ne participant pas, comment elles appliquent des innovations développées dans les exploitations en Cdg, ou encore comment les effets du Cdg sur les exploitations participantes ont des répercussions sur les autres ? 
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Annexe 1. Convention IRAD-DPGT, Mai 2001 – avril 2002. Thème. Appui/conseil aux exploitations agricoles.

7.3. Objectif

Pendant la seconde phase du projet DPGT, un accent est mis sur la professionnalisation du monde agricole, au travers de l’appui aux organisations de producteurs, mais aussi par la formation et l’alphabétisation. Dans ce cadre, le DPGT, en collaboration avec l’IRAD a mis en oeuvre des actions Cdg dans 8 villages proches de Garoua (secteurs de Djalingo, Ngong, Lagdo, Pitoa et Padermé) et 2 proches de Maroua (secteurs de Kaélé et Mokong), en s’appuyant sur la méthodologie développée dans le cadre du Pôle de Recherche Appliquée au Développement des Savanes d’Afrique Centrale (PRASAC). Pour la période considérée, le DPGT souhaite continuer les actions Cdg mises en œuvre depuis novembre 1999. 

7.4. 
Rappel sur la méthodologie mise en oeuvre

Dans une perspective d’extension du Cdg par le canal des structures et projets de développement, l’IRAD a mené en 1999 une réflexion sur les méthodes et outils adaptés au contexte du Nord-Cameroun (Legile 1999). Cette réflexion a montré que dans les exploitations de la zone, l’incertitude domine sur la prévision, et que les paysans ont des difficultés pour envisager l’avenir au-delà d’une année. Elle a permis d’identifier trois thèmes majeurs du fonctionnement des exploitations : i) sécurité alimentaire (gestion des récoltes), ii) gestion de la trésorerie, et iii) programme prévisionnel de la campagne agricole. Ces trois thèmes constituent les portes d’entrée privilégiées d’une démarche progressive d’aide à la décision (3 ans) devant aboutir à terme au Cdg.

En année 1, seront organisées des sessions thématiques et des débats basés sur la technique du questionnement. Ces séances sont regroupées sur un à deux mois, et réparties dans l’année en fonction des thèmes abordés. Chaque session se termine par une réunion de restitution au village 

En deuxième année, l’objectif est d’amener les paysans à mieux appréhender leur situation, c’est-à-dire à relativiser leurs contraintes et prendre conscience de leurs possibilités d’action en mesurant les conséquences de leurs choix. Pour cela, le programme mis en place passera de la gestion quotidienne à la définition d’indicateurs technico-économiques, tels la production par quart ou par hectare afin d’initier des comparaisons entre exploitations, l’analyse du coût global de certaines activités, le calcul des résultats par parcelle (ou par spéculation). 

En troisième année, il est envisagé de ne plus programmer de sessions, mais seulement des permanences assurées par l’animateur, afin d’aider ceux qui souhaitent poursuivre leur réflexion.

7.5. 
Programmation des activités à réaliser

Pour cette période, les actions mises en oeuvre pendant la campagne 2000 – 2001 seront menées à terme, et un nouveau programme éventuellement élaboré.

Les actions à mener à terme sont différentes suivant que les groupes de paysans sont en année 1 ou en année 2 du conseil de gestion :

· Année 1 : 8 groupes de paysans

· Octobre 2000 – mais 2001 : séances sur la gestion des récoltes (sécurité alimentaire), gestion de la trésorerie, plan prévisionnel de la campagne (octobre 2000 - mai 2001) ; 

· Mai – octobre 2001 : mise en place et suivi des actions techniques retenues par les paysans ; 

· Année 2 : 3 groupes de paysans

· octobre 2000 – mai 2001 : animation des séances sur les thèmes retenus par les paysans : i) rappel sur les thèmes de l’année 1, ii) évaluation des actions menées en année 1, iii) diagnostics techniques et économiques sur les productions de l’exploitation. 

· mai – octobre 2001 : mise en place et suivi des actions techniques mises en œuvre avec les paysans

· Année 1 et Année 2 : août ou septembre 2001. Atelier sur le bilan des activités menées avec l’ensemble des animateurs de secteurs et les responsables du volet professionnalisation.

Entre juillet et octobre 2001, une étude sur l’évaluation de l’impact des actions de conseil de gestion sera menée auprès de l’ensemble des paysans concernés.

Annexe 2. Deuxième proposition de projet post-PRASAC sur le conseil de gestion

Intitulé : Projet de diffusion d’une méthode de conseil de gestion aux exploitations agricoles de la zone des Savanes d’Afrique Centrale

Durée : 4 ans ; Pays concernés : Cameroun, Tchad, République Centrafricaine

Qu’entend on par conseil et conseil de gestion aux exploitations agricoles

Le conseil a pour fonction d’aider le producteur à atteindre ses objectifs (Chombart de Lauwe et al, 1963), c’est-à-dire lui apporter un regard extérieur sur sa situation et ses possibilités. Ce conseil peut prendre différentes formes : techniques, économiques… Dans le langage courant, la notion de gestion est souvent réduite aux aspects économiques et financiers. L’assimilation gestion/comptabilité est d’ailleurs fréquente, position renforcée en Afrique par le fait que la dénomination conseil de gestion renvoie souvent à des pratiques de vérification des comptes des organisations de producteurs (OP) dans le souci de transparence vis-à-vis des membres. La gestion renvoie à une problématique plus générale puisqu’elle concerne le pilotage de l’exploitation. Elle peut être considérée comme la mise en cohérence des objectifs, des moyens et des connaissances du décideur. Gérer c’est décider, faire des choix en fonction d’objectifs, de moyens (atouts, contraintes) et de la perception de ce "qu’il serait possible de faire" compte tenu de ces données (Goud, 1997). Mais il y a souvent décalage entre la décision a priori rationnelle (envisagée par un modèle d'optimisation) et celle du décideur.

Le Conseil de gestion peut être défini comme une aide à la décision au cours d'un processus d'apprentissage faisant évoluer les représentations de l'agriculteur avec les étapes suivantes : prévision, action, évaluation des conséquences de la décision, confirmation ou modification des représentations. A partir des expériences en Afrique de l’Ouest, le Conseil de gestion est une : "Méthode de vulgarisation qui prend en compte l’ensemble de la situation d’une exploitation et cherche, en dialogue avec le paysan, un cheminement d’amélioration qui s’étend souvent sur plusieurs années." (Kleene 1982 et 1995).

Le conseil de gestion, méthode complémentaire des  méthodes actuelles de vulgarisation

En Afrique, on parle (et encore aujourd’hui) de vulgarisation, terme auquel s’adjoignent parfois les qualificatifs de « technique » ou de « masse ». « La vulgarisation en Afrique a souvent été entendue comme le moyen de faire adopter par les producteurs des techniques mises au point par la recherche agronomique, grâce à un dispositif d’encadrement organisé à différentes échelles géographiques » (Mercoiret, 1994).

Le schéma de vulgarisation des sociétés cotonnières d’Afrique Francophone ou le système « Training & Visit » de la Banque Mondiale répondent à cette définition. Le paysan voit son rôle réduit à l’exécution des opérations préconisées par la structure. Ces méthodes ont fortement contribué à la diffusion d’innovations techniques, mais elles ne permettent pas de faire remonter l’information concernant les pratiques et objectifs des agriculteurs, préalable indispensable au diagnostic du fonctionnement de l’exploitation, donc au conseil.

Le conseil de gestion vient en complément aux méthodes et outils de vulgarisation décrits ci-dessus. Il se fonde sur un travail de fond avec les exploitants, susceptible de porter ses fruits progressivement de façon durable, puisqu’il s’agit plus d’informer et de former que de sensibiliser ou de convaincre les paysans.

Les acquis

Depuis 1999, le PRASAC a mis en oeuvre des recherches sur le conseil de gestion aux exploitations agricoles dans les zones de savanes cotonnières du Cameroun, du Tchad et de la République Centrafricaine. Les travaux de recherche avaient pour objectifs de :

· Elaborer/Adapter une approche conseil de gestion aux exploitations agricoles

· Améliorer la connaissance sur les structures et le fonctionnement des exploitations

· Elaborer une(des) typologie(s) des exploitations

· Fournir un outil participatif de transfert de technologie répondant aux contraintes des divers types d’exploitations sous forme de fiches techniques et de modules pédagogiques

La même démarche a été utilisée dans chaque pays, mais son application et les résultats obtenus ne sont pas au même stade dans ces pays ne disposant pas des mêmes ressources humaines et financières. Cette démarche repose sur l'approche globale de l'exploitation agricole, et se veut progressive sur trois ans. A terme, elle vise à développer les capacités de diagnostic en vue d'améliorer les performances technico-économiques des producteurs. Toutefois, au bout de deux ans de travaux effectifs, des acquis importants ont été obtenus sur la connaissance des exploitations agricoles et de leur fonctionnement (études d’étudiants au Cameroun, et de chercheurs au Tchad et en RCA), et sur la mise en œuvre d’une démarche progressive d’aide à la décision pour des groupes de paysans (Djamen et al 2000). 

Cette démarche va de la formation aux bases de la gestion (Année 1) et des analyses technico-économiques (Année 2), à un conseil pour des groupes restreints (3 à 4 paysans) et des individus (Année 3). Elle vise à susciter la réflexion, favoriser la mesure et la prévision et intégrer les aspects économiques. Des animateurs/conseillers ont été formés à l’approche. Ils ont animé des groupes de paysans sur des thèmes généraux à l'ensemble des exploitations (sécurité alimentaire, gestion de la trésorerie, préparation de la campagne agricole). Des paysans ont été utilisés comme animateurs en appui aux conseillers formés. Un carnet d'exploitation est utilisé pour inciter à la prise de notes. 

Les modules réalisée en première année ont eu pour principal effet de susciter une prise de conscience chez les producteurs qui font évoluer leurs pratiques. Ainsi, la mesure et la prévision, de plus en plus prises en compte, contribuent à améliorer la gestion. L'inventaire et la quantification des différents besoins permet de mieux ajuster les objectifs aux ressources disponibles ou mobilisables. Les actions techniques entreprises ont permis d'ouvrir et d'élargir le champ de références des producteurs.

Cette démarche d'aide à la décision intègre aussi bien le diagnostic (conseil) d'exploitation que la formation et la vulgarisation. Dans la perspective de l’intégration de la démarche au développement, des partenariats commencent à voir le jour avec le DPGT et le CERN de Ngong au Cameroun, le PDSV en République Centrafricaine, et le PSAP au Tchad. Cette démarche peut aussi être mise en œuvre par des petits projets, des Ong… 

Problématique

Le PRASAC n’est pas la seule structure à travailler sur de nouvelles méthodes (et outils) de vulgarisation agricole. Des ONG, des structures de développement et des projets affichent l’approche participative et l’animation de groupes de paysans comme outils de vulgarisation. Ainsi INADES réalise des modules de formation sur la gestion des exploitations agricoles, et diffuse des fascicules sur différents thèmes : gestion des récoltes, de l’argent… Le CERN au Cameroun fait de l’animation de délégués paysans sur la gestion des activités dans les exploitations agricoles. Belact au Tchad avec l’appui de ? ?  et DPGT au Cameroun avec le PRASAC mettent en œuvre des activités de conseil de gestion. Enfin, les équipes PRASAC sur le conseil de gestion sont sollicités par des opérateurs du développement agricole pour des appuis méthodologiques et des formations de leurs animateurs…

Le rôle de l'animateur est prépondérant dans la réussite d’opérations de conseil de gestion. L'un des impacts indirects est sans doute la formation des animateurs à une nouvelle approche de l'encadrement rural. Si l'évolution est laborieuse pour la majorité, ils trouvent néanmoins dans le conseil de gestion un cadre où ils peuvent exprimer leur potentiel et prendre des initiatives contrairement aux autres approches en vigueur dans la zone, moins souples. Toutefois, il faut relever que pour ceux qui ont évolué pendant longtemps dans le système traditionnel, cette souplesse constitue une contrainte, en ce sens qu'ils sont plus habitués à faire appliquer des recommandations. Pour la majorité des conseillers, la maîtrise des techniques d'animation de groupes est un travail de longue haleine qui va nécessairement s’étaler sur plusieurs années. Pour certains thèmes et activités du conseil de gestion, l’utilisation de paysans relais en appui aux conseillers (testée actuellement) apparaît comme une alternative intéressante. 

Mais dans l'optique de la pérennisation et d'une plus large diffusion, une réflexion mérite d'être menée sur des dispositifs opérationnels (prise en charge financière, profil du personnel et mode d'organisation), et sur l’adaptation de la démarche en zones de savanes non cotonnière où il n’y a ni une culture locomotive comme le coton, ni une habitude d’encadrement dense des paysans.

Objectifs 

L’objectif principal du projet vise à étudier les modalités d’intégration des activités de conseil de gestion dans le travail des opérateurs impliqués dans le développement agricole de la zone des Savanes d’Afrique Centrale (sociétés de développement, organisations paysannes, ONG…). Les objectifs spécifiques sont de :

· Mettre en place chez un ou deux opérateurs intéressés par pays, une cellule conseil de gestion aux exploitations agricoles ;

· Former et accompagner les cadres de ces cellules et les conseillers à la démarche mise en œuvre et aux techniques d’animation de groupes ;

· Organiser et animer périodiquement dans chaque pays des concertations entre les opérateurs concernés (Recherche, ONG, projets, organisations paysannes…), qu’ils mettent ou non en œuvre des actions de conseil de gestion.

· Approfondir les recherches et études en cours sur la démarche : méthodes et outils de formation, de suivi, de diagnostic et d’évaluation.

Résultats attendus

· Mise au point avec le développement de dispositifs de conseil de gestion opérationnels et viables comme outils de vulgarisation.

· Formation de conseillers agricoles aux approches participatives, à l’animation de groupes de paysans, et au conseil pour des exploitations agricoles.

· Elaboration de documents pédagogiques pour les conseillers agricoles, et les paysans.

· Création de cadres de concertation sur le conseil et la vulgarisation agricole impliquant les opérateurs concernés (ONG, organisation paysanne, recherche, projets et structures de développement).

Organisation, programme et calendrier de travail

Dans la zone concernée, la disponibilité réduite en cadres et conseillers formés à la démarche est le facteur limitant à une extension rapide du conseil de gestion à des zones importantes, voire à des régions entières. En amont, le projet devra mener des actions de sensibilisation auprès de l’enseignement agricole (des Universités au écoles de formation des techniciens agricoles) afin qu’il donne une place croissante aux programmes sur les approches participatives et systémiques, bases des actions de conseil de gestion.

Avec les équipes Prasac existantes, le projet, dans un ou deux organismes de développement (projets, ONG, Organisation de producteurs…) intéressés par pays, aidera à la mise en place d’une cellule conseil basée sur une équipe opérationnelle (un ou deux cadres, et 10 à 20 conseillers). Chaque cellule interviendra sur une zone facilement accessible afin de limiter le plus possible les déplacements. Dans cette partie de l’Afrique Centrale, l’accent est mis sur les organismes et projets de développement, y compris les ONG, car les organisations de producteurs fédératives sont encore jeunes. Ces cellules pourraient aussi être localisées dans des centres de gestion chargés de la gestion des groupements s’il en existe un jour.

Au vu de l’expérience du PRASAC, le nombre de groupes de paysans en conseil de gestion animés par un conseiller sera réduit (3) en année 1 (mise en œuvre de la démarche), et augmentera les années suivantes (2 en plus chaque année) pour atteindre une dizaine en quatrième année, soit environ 200 à 250 paysans touchés directement par un conseiller. Dès la première année, les conseillers veilleront à repérer des paysans aptes à animer avec leur appui le programme de l’année 1, ce qui devrait permettre de doubler le nombre de groupes suivis par un conseiller, soit une vingtaine (400 à 500 paysans). Des paysans qui ne sont pas en conseil de gestion sont touchés indirectement (adoptent certaines innovations, modifient leur façon de faire) par les activités menées dans les groupes lors de discussions avec les paysans en conseil, lors des démonstrations… ; sont concernés entre 1 et 5 paysans par paysan en conseil. Ceci porte à environ 1 200 à 1 500 paysans par conseiller qui seront touchés par le conseil de gestion dans le cadre de ce projet. Ainsi, une cellule de 15 conseillers, touchera de 20 à 25 000 paysans en 4 ans. 

Le projet visera une formation de qualité, et une sélection rigoureuse des cadres et conseillers aptes à mener un programme de conseil de gestion. 

Dans chaque pays, les activités du projet seront :

· La formation et l’accompagnement des cellules conseil de gestion par les équipes PRASAC existantes (chercheurs, techniciens et animateurs) domiciliées dans les structures de recherches (IRAD, ITRAD, LRZV, ICRA) ;

· La réalisation par les équipes PRASAC de travaux de recherche et d’études complémentaires sur le conseil de gestion, ainsi que l’organisation et l’animation de cadres de concertation une à deux fois par an réunissant les acteurs impliqués ;

· L’introduction des différents modules et outils (carnet) dans les programmes de formation et d’alphabétisation des producteurs (CFPR et/ou CFPA au Tchad ; DPGT au Cameroun…) ; 

· La mise en place d’un appui-conseil à la carte, auprès des ONG qui affirment déjà effectuer des activités de conseil de gestion.

Le programme prévisionnel de travail s’étale sur quatre ans, durée minimum pour mettre en œuvre l’ensemble de la démarche (Tableau I).

Tableau II. Programme prévisionnel et calendrier des activités du projet
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	Cellule Conseil de gestion
	Formation agents
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activités conseil
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Atelier bilan/évaluation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Equipe Cdg recherche
	Formation agents cellules
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Suivi et accompagnement
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Recherches et études sur Cdg
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Organisation cadre concertation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Appui-conseil à la carte
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Budget estimatif

Dans chaque pays, le budget proposé prend en compte une ou deux cellules conseil de gestion dans deux organismes de développement, plus les équipes actuelles conseil de gestion PRASAC domiciliées dans les SNRA (IRAD, ITRAD et LRZV, ICRA).

Budget estimatif pour une cellule conseil de gestion dans un organisme de développement

Dans la mise en place des cellules, chaque organisme prend en charge le personnel (cadres et les conseillers), et le projet les investissements (véhicules et motos, ordinateurs, et moyens audio-visuels…), le fonctionnement et les indemnités au personnel. Pour une cellule composée de deux cadres et 15 conseillers, le budget estimatif pour 4 ans est de 250 millions de Fcfa environ (Tableau II). 

Tableau III. Budget estimatif pour une cellule conseil de gestion

	
	
	Montant en 1 000 Fcfa

	
	
	An 1
	An 2
	An 3
	An 4
	Total

	Investissement
	1 pick up
	20 000
	
	
	
	20 000

	
	15 motos
	20 000
	
	
	
	20 000

	
	2 ordinateurs
	2 000
	
	
	
	2 000

	
	Matériel audiovisuel
	5 000
	
	
	
	5 000

	Personnel
	Indemnités
	10 000
	10 000
	10 000
	10 000
	40 000

	
	Déplacements
	4 000
	4 000
	4 000
	4 000
	16 000

	Fonctionnement
	Véhicules
	10 000
	10 000
	10 000
	10 000
	40 000

	
	Stagiaires/Main oeuvre
	5 000
	5 000
	5 000
	5 000
	20 000

	
	Intrants groupes Cdg
	8 000
	8 000
	8 000
	8 000
	32 000

	
	Fournitures bureau
	3 000
	3 000
	3 000
	3 000
	12 000

	
	Réalisation formations
	4 000
	4 000
	4 000
	4 000
	16 000

	Imprévus 10 %
	9 100
	4 400
	4 400
	4 400
	22 300

	Total
	100.100
	48 400
	48 400
	48 400
	245 300


Budget estimatif pour une équipe de recherche d’une SNRA sur le conseil de gestion

Pour les équipes conseil de gestion existantes PRASAC, les SNRA concernées prendront en charge le personnel (chercheurs, techniciens et animateurs…), et le projet les investissements (véhicule, motos, ordinateurs…) et le fonctionnement des équipes. Une équipe de base est composée de deux chercheurs et de quatre animateurs (Tableau III). En fonction de leurs disponibilités en ressources humaines et de leurs moyens propres, chaque SNRA fera travailler une plus petite ou une plus grande équipe. 

Tableau IV. Budget estimatif par équipe conseil de gestion des SNRA

	
	
	Montant en 1 000 Fcfa

	
	
	An 1
	An 2
	An 3
	An 4
	Total

	Investissement
	1 pick up
	20 000
	
	
	
	20 000

	
	4 motos
	 5 000
	
	
	
	5 000

	
	2 ordinateurs
	2 000
	
	
	
	2 000

	
	Matériel audiovisuel
	2 000
	
	
	
	2 000

	Personnel
	Indemnités
	4 000
	4 000
	4 000
	4 000
	16 000

	
	Déplacements
	2 000
	2 000
	2 000
	2 000
	8 000

	Fonctionnement
	Véhicules
	5 000
	5 000
	5 000
	5 000
	20 000

	
	Stagiaires/Main oeuvre
	2 000
	2 000
	2 000
	2 000
	8 000

	
	Intrants
	2 000
	2 000
	2 000
	2 000
	8 000

	
	Fournitures bureau
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	4 000

	
	Organisation formations
	2 000
	2 000
	2 000
	2 000
	8 000

	Imprévus 10 %
	4 700
	1 800
	1 800
	1 800
	10 100

	Total
	51 700
	19 800
	19 800
	19 800
	111 100


Budget estimatif du projet : volets développement et recherche

Sur la base de ces budgets estimatifs pour une cellule conseil de gestion et une équipe de recherche des SNRA, le budget estimatif du projet est de 1 milliard 550 millions de Fcfa pour 4 ans.

Deux organismes de développement seront impliqués directement au Tchad et au Cameroun, et un en RCA. Deux structures de recherche seront impliquées au Tchad et une en RCA, et au Cameroun.

Tableau V. Budgets estimatifs du projet et sa répartition par pays

	
	Cameroun
	Tchad
	RCA
	Total

	Organismes développement impliqués
	2
	2
	1
	5

	SNRA
	IRAD
	ITRAD/LRZV
	ICRA
	4

	Paysans touchés directement et indirectement
	40 000

50 000
	40 000

50 000
	20 000 

25 000
	100 000

125 000

	Budget Développement
	490 600
	490 600
	245 300
	1 226 500

	Budget Recherche (SNRA)
	111 100
	111 100
	111 100
	333 300

	Total
	601 700
	601 700
	356 400
	1 559 800
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�  	ITRAD. Institut Tchadien de Recherche Agronomique pour le Développement


LRVZ. Laboratoire de Recherche Vétérinaire et Zootechnique


� 	ICRA. Institut Centrafricain de Recherche Agronomique


� 	IRD. Institut de Recherche pour le Développement
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